
INFO EPS  
 

Février 

 2022 

 SPECIAL SECURITE ROUTIERE 
APER 

L'association "La Prévention Routière" or-
ganise un concours à destination des 
élèves du 1er degré, du 2nd degré et des 
établissements spécialisés.  
L’an dernier une école Icaunaise avait 
remporté le 1

er
 Prix ! 

 
POURQUOI PAS VOUS CETTE ANNEE ? 

 
 

 
 
Vous êtes libres ! Il vous suffit de réaliser 
avec vos élèves 1 ou plusieurs productions 
en lien avec la thématique de la sécurité 
routière de votre choix. 
Le format est libre (film, affiche, chanson…) 
 
 

Inscription possible jusqu’au  

18 mars 2022.  
Des prix d'une valeur de 800€ sont à ga-

gner. 

 
https://www.cles-education-routiere.fr/ 

QUE FAUT-IL FAIRE ? 

PARTICIPER C’EST FACILE ! 

INSCRIPTIONS et INFORMATIONPAR ICI 

COMMENT S’INSCRIRE ? 

https://www.cles-education-routiere.fr/
https://ppe.orion.education.fr/academie/itw/answer/s/jnk2a7n6uy/k/D63dBkl


 
 
 
Le Plan Départemental d’Actions pour la Sécurité Routière (PDASR) établit 
par la préfecture de l’Yonne a  pour but de recenser, de coordonner et d’aider 
à la réalisation des actions de sécurité routière par : 
 
- la mise à disposition d’Intervenants Départementaux de Sécurité Routière 
(IDSR) sur les projets conséquents 
- l’octroi d’aides matérielles (expositions, affiches, lunettes alcoolémie...) 
- l'attribution de financement (plafonnée à 80% du financement total sur jus-
tificatifs) 
  
Ainsi, dans le cadre de la mise en place de projets liés à l'éducation à la sécu-
rité routière, les écoles maternelles et élémentaires peuvent formuler des 
demandes de financement auprès des services préfectoraux. 
 
 
 
Vérifier votre éligibilité et  déposer vos demandes en ligne sur la plateforme : 
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/appel-a-projets-pdasr-2022-
yonne 

 

 

 

 

 

 

Déposez vos projets et demandes sur la plateforme  pour le 25 février 2022 
au plus tard. Pour toute information complémentaire ou difficulté vous pouvez 
contacter la coordinatrice sécurité routière de la préfecture par courriel à  so-
phie.brochard@yonne.gouv.fr ou par téléphone au 03 86 72 78 95.  

QUE FAUT-IL FAIRE  POUR EN BENEFICIER? 

BESOIN D’AIDES FINANCIERES, HUMAINES  ou  MATERIELLES ? 

DATE LIMITE 

C’EST QUOI LE PDASR ? 

Plus d’informations : SITE EPS 89 
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